
RÉUNION PUBLIQUE

Compétences 
de l’intercommunalité 

et de la commune

Aménagement de l’espace,
Développement économique dont la
promotion touristique,
Collecte et traitement des déchets,
Assainissement des eaux usées,
Distribution de l’eau potable,
Gestion des milieux aquatiques et prévention
des inondations,
Création, aménagement, entretien et gestion
des aires d’accueil des gens du voyage.

Compétences générales : Accueil
du public, état civil, gestion du
cimetière, budget, ressources
humaines, communication,
services techniques,

L’urbanisme : Mises à jour des
documents d’urbanisme (SCot et
PLU). Les autorisations sont
délivrées par le Maire après
instructions par les services
d’AQTA qui s’assurent de  la
comptabilité réglementaire,

La police municipale,

L’environnement : la préservation
et la valorisation de ses espaces
naturels et de son patrimoine
culturel, l’engagement dans les
pratiques éco-responsables pour
tous les acteurs,

Les écoles : une publique et une
privée,

L’action générale de prévention et
de développement social par le
biais du  CCAS,

La protection générale de la santé
publique et de l’environnement
avec le Plan Communal de
Sauvegarde,

Animations culturelles, sportives et
associatives

INTERCOMMULALITÉINTERCOMMULALITÉ  COMMUNECOMMUNE
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES

Protection et mise en valeur de
l'environnement
Logement et cadre de vie,
Soutien au développement des énergies,
Construction, entretien et fonctionnement
d’équipements de l’enseignement pré-
élémentaire et élémentaire 
Construction, entretien et fonctionnement
d’équipements culturels et sportifs 
Action sociale 
Création, aménagement et entretien de la
voirie 

COMPÉTENCES FACULTATIVES
Politique culturelle et sportive,
Organisation des Mobilités, 
Maîtrise des eaux pluviales et de
ruissellement, lutte contre l’érosion des sols,
lutte contre la pollution, 
Actions en faveur de  la promotion du
tourisme, œuvrant au développement de
l’économie touristique sur le territoire, etc...


